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RÉRUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

DIRECTION DELA REGLEMENTATON 

ET DE LA PREVENTION BES RISQUES 
Sgen merauanons cLsesces POUR LA PROTECTION DE L'ÉMMRORNEMENT 

COUNE OH 

ARRETE N° 2007/1752 du 10 mai 2007 

portant, pour la société AIR FRANCE INDUSTRIES, sur son site d'ORLY, zone 
Nord, avenue de Fontainebleau : 
- autorisation d'exploitation d’une station de traitement des eaux industrielles, 

bätiment 74, 
- 'églementaion complémentaire des activités exercées bâtiment 34 {entretien 

des moteurs) 

LE PRÈFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

*. VU te Code de l'Envirannement et notamment les articles 1. 123-1 à L. 123-16 et L. 
Site aL. 5172, 

+ VU le décret n° 77.1183 du 21 septembre 1977 modifié relaëf aux Installations 
Classées Pour la Protection de l'Environnement, 

+ VU l'arrêté préfectoral n° 91/685 du 15 février 1991 réglementant les activités 
exercées par la société AIR FRANCE INDUSTRIES à ORLY, 2, avenue de Fontainebleau, assujetties 
à la réglementation des Instaliations Classées Pour la Protection de l'Environnement 

+ _ VU I demande d'autorisation souscrite le 31 janvier 2006 par la société AIR FRANCE 
INDUSTRIES, complétée les 16 mars et 21 avril 2006, concemant la station de traitement physico- 
chimique qu'elle exploïle sur l'emprise de l'aérapart 'ORLY, zone Nord, bâtiment 74, qui, suite aux 
modifications des candiions de son explaitetion, sera désormais assujeitie à la réglementation des 
Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation sous la rubrique 
#67 c (traitement des déchets industriels provenant d'installations classées), 

+ _ VU le dossier réglementaire faurni à l'appui de cette requête, 

+" VU l'accusé de réception établi le 2 juin 2006, au fre du décret n° 2004-490 du 3 juin 
2004 retatif aux procédures administratives et financières en maïière d'archéologie préventive, par 
lequel le Préfet de la région lle de France, Direction Régionale des Affaires Culturelles/Service 
Régional de l'Archéolagie, précise qu'aucune prescription d'archéologie préventive ne sera formulée 
dans le cadre de Finstruction du dossier de demande d'autorisation précité, 

* VU la désignation du commissaire-enquéteur effectuée par le Tribunai Administratif de 
Melun, 

=. VU l'arrêté préfectorai n° 2006/2221 du 16 juin 2006 portant ouverture d'enquête 
publique du 1” septembre au 2 octobre 2006 inclus, 

«VU l'arrêté préfectoral n° 2007/266 du 22 janvier 2007 portant prorogation du détei 
d'nshuction de la demande d'autorisation précitée, 
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«VU le registre d'enquête dressé conformément aux textes susvisés et parvenu en 
Préfecture le 30 octobre 2006, 

“VU la délibération des Conseïs Municipaux d'ORLY, CHEVILLY-LARUE, CHOISY- 
LE-ROI, RUNGIS ét THIAIS, 

+_ CONSIDERANT QUE les Conseils Municipaux de VILLENEUVE-LE-ROI et PARAY- 
VIEILLE-POSTE (91}, n'ont pas délibéré sur le demande d'autorisation dont il s'agit, 

= VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date 13 septembre 2006, 

+ VU l'avis du Président du Conseil Général, Direction des Services de l'Environnement 
et de l'assainissement en date du 27 septembre 2006, 

+ VU les avis de la Directice Départementale des Affaires Sanitares et Sociales en 
date des 13 octobre 2006 et 4 janvier 2007 , 

= VU l'avis du Service Prévention de le Brigade de Sapeurs Pompiers de Paris en date 
du 12 octobre 2006, 

+ VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle en date du 9 octobre 2006, 

» VU l'avis du Directeur Régional et Interdépariementel de l'Agriculture et de la Forêt en 
date du 4 octobre 2006, 

.« + CONSIDERANT QUE la Direction Régionale de l'Environnement d'le de France 
consuttée lors de l'enquête, n'a pas émis d'avis sur la demande d'autorisation susvisée, 

= VU l'avis du Commiseæire-Enquêteur en date du 24 octobre 2006, 

+ Vü les propositions de l'inspection Générale des Installations Classées en date du 12 
mars 2007, 

= VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 10 avril 2007 

+ SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTIGLE fer - L'autorisation est accordée à la soclêté AIR FRANCE INDUSTRIES pour 
lexpioïation sur Pemprise de laéroport d'ORLY, zone Nord, avenue de Fontainebleau, 
bâtiment 74, d’une station de traitement des eaux industrielles, assujettie à la réglementation 
des installations Classées Pour la Protection de l'Environnement sous la rubrique soumise à 
autorisation : 

    

       167c : « Déchets indusirisis provenant d'installations classées (installations d'élimination, à l'exception 
des installations trañant simukanément et principalement des ordures ménagères) : traitement ou 
incinéretion. » 

ARTICLE 2 — Pour l'exploitetion de cette station ce traitement des eaux industrielles et pour les 
acévités exercées dans le bäfiment 34, la société AIR FRANCE INDUSTRIES devrs se conformer 
aux prescriptions techniques annexées au présent arrêt 

  

ARTIGLE 3 - Les conditions annexées au présent arrêté devront être réalisées dés la mise en 
exploitation. La présente autorisation sera périmée si l'installation classée n'a pas été miss en service 
dans lé défai de 3 ans ou n'a pas été expioilée durant 2 années consécutives, sauf dans le cas de 
farce m 
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ARTIGLE 4 - Toute modification apportèe par ls demandeur à l'installation, à son made d'utilisation où 
à son voisinage, et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaïssence du Préfel avec tous 
les éléments d'appréciation. Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur un autre 
emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 

ARTIGLE 5 - L'exploitant de le présente installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans 
délai à l'inspection des installations classées, les accidents au incidents survenus du fait du 
fonctionnement de cette installation qui sont de nalure à porter atteinte eux intéréts mentionnés à 
l'anicle L. 511-1 du Gode de l'Environnement. 

  

ARTICLE € - La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et de toutes 
autorisations exigées par les lois et règlements. 

    

ARTICLE 7 - Le permissionnaire devra se conformer strictement aux disposifians écictées par le Livre 
ITu Code du Travail et aux décrets et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène st 
de la sécurité des travailleurs, 

dfaires 
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ARTICLE & - Le maître d'ouvrage des travaux devra infamner s Direction Régionale des 
Cuturelles/Service Régional de Archéologie, de-taute découverte fanuite qui pourrait être ef 
au cours des travaux, confarmément aux dispositions du Code du Patrimoine, article L. 53-14. 

  

ARTICLE 9 - Les condifions 30, 82, 33, 34, 35, 36, 97, 88, 89 et 44 de l'arrêté préfectoret n° 91/6858 
du 15 février 1991 susvisé, sont abrogées et remplacées per les prescriptions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 10 - DELAIS et VOIES de RECOURS (Ant L 514.6 du Code de l'Environnement) 

1 - La présente décision, soumise à un contentieux &e pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal 
Adminiteatif de MELUN : 

1°- Par les demandeurs’ ou exploitants, dens un délai de deux mois qui commence à 
courir le jour où ledit arrêté a êté notifié. 

2"- Par les fiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que }e fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés à l'article 1er, dans un délai de quatre ans à compter de [a publication 
ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, pralongé jusqu'à la fin d'une période de 
deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

   

H- Les dispositions du 2° du & | susvisé ne sont pas appllesbles aux décisions concemant les 
autorisations d'exploitation d'installations classées concourent à l'exécution de services publics locaux 
ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de 
l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise per 
exploitant au Préfet. 

    

Hi - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Je 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication ce l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primes, ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV - Le permis dé construire et Pacte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immebifiers doivent, le 
cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instluées en application de l'articte 
LA421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 11 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Meire d'ORL Y, l'nspecteur Général chef du 
Service Technique d'inspection des installations Classées et le Dirécleur Départemental de le 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le canceme, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A CRETEIL LE À Ô MAI 2007 
PILE PREFET ei par délégation 

LE SECRETAIRE GENERAL 

Le 
Jean-EËc MARX





ANNEXE A L'ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 2007/1752 du 10 mai 2007 {dossier AFI 94.20.059} 

Presrptions générales relatives à la prévention de [a pollution des eaux et prescriptions 
particulières applicables aux installations des bâtiments 34 (entretien des moteurs} 

ei 74 {station de traitement des eaux industrielles) 

: PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES A LA PREVENTION 
DE LA POLLUTION DES EAUX 

CHAPITRE, 

  

Titre !: Prélévements et consommations d'eau 

  

Condition 1 : Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
au aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Condition 2 : Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 
publique. 

Titre Il : Collecte des effluents liquides 

Condition 3 ; Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux fitres Il 
et H du chapitre 1 où non conforme à leurs dispositions est interdit 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruils et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Condition 4 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantetion 

des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la 
distribution alimentaire, 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- fes ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet 

de toute nature. 
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Condition & : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, 
étanches ef résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 
produits susceptibles d'y transiter. 
Des contrôles appropriés et préventifs sont réalisés pour s'assurer de leur bon état et de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 
Les nouvelles canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à 
l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Condition 6 : Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouis ou de dégager des produits laxiques ou inflammables dans ces égouis, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Condition 7 : Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhicuiant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Condition 8 : Isolement avec les milieux 

Un système doi permettre lisoiement des réseaux d'eaux pluviales et industrielles de 
établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

Titre Ill: Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration 
etleurs caractéristiques de rejet au milieu 

Condition 9 : identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer ses différentes catégories d'effiuents. 

  

Condition 10 : Collecte des effluents 

  

Les effluents polués ne conliennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines où vers les 
milieux de surface sont interdits. 

Condition #1 : Caractéristiques des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 
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  Nature des effluents eaux domestiques 
Réseau unitaire 2 ë Exutoire au rejet départemental (au Nord) [Réseau eaux usées ADP 
  

  

  

  

  

tu Sud) 
Siation de traitement Siation d'épuration Station d'épuration 

collective VALENTON VALENTON 

Nature des effluents eaux pluviales 
Réseau ‘Unitaire Réseau eaux pluviales Exuioire du rejet départemental @ l'Est) [ADP 
Débourbeur-déshuileur "{ Débourbeur-déshuleur 
  

    
  

  

  

Traitement avent rejet |{sur certaines portions du |(eur certaines portions du 
réseau) réseau) 

Station de traitement Station d'épuration ion dé collecive IVALENTON Station d'épuration ADP 

Nature des effluents eaux Industrielles 
Exutoire du rejet Réseau eaux usées ADP 
  Station de tratement (bêt 74) avec Station 

décantation (bät. 60) au préalable si besoin 
Station de traitement Pour collective Station d'épuration VALENTON 

Traitement avant rejet 
        
  

Les rejets de la station de traitement du bâtiment 74 sont réglementés au chapitre 2 du présent arrêté, 

Condition 12 : Conception des ouvrages de rejets 

Les dispositions du présent arrété s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appanient le réseau public et l'ouvrage de traitement callecfif, en application de l'article L.1831-10 du code de la santé publique 

Condition 13 : Aménagement des ouvrages de rejets 

Aménagement des points de prélèvements : 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échanllons et des points de mesure (débit, température, concentration en palluant, … 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en loute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour. fecilter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 
Les agents des semices publics, notamment ceux chargés de la Polics des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

   

Section de mesure : 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amant, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pes sensiblement ralenti par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène



  

Condition 44 : Equipements des ouvrages de rejets 

Les systèmes permetiant le prélèvement continu sont propartionnels au débit sur une durée 
de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4"C, 

Condition 15 : Caractéristiques générales des rejets {autres que ceux issus de la station 
de traitement due bâtiment 74) 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
- de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager en égout, directement ou indirectement, des 

gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fanctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Tempéreture: < 80°C 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt 

Condition 16: Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 
l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme 
vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. 

  

Condition 17: Eaux susceptibles d'être polluées transitant par le réseau d'eaux 
pluviales 

Les eaux susceptibles d'être palluées transitant par le réseau d'eaux pluviales (issues de 
parking de surfaces, voiries.) doivent subir un traitement de débourbage-déshuilage avant 
rejet. Les dispositifs de traitement, correctement entretenus, sont dimensionnés de manière 
à assurer un rendement de 70 à 90% sur les MES ainsi qu'un rejet inférieur à 5 mg/l en 
hydrocarbures totaux. 

  

CHAPITRE 2 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DES BATIMENTS 34 (ENTRETIEN DES MOTEURS) 

ET 74 (STATION DE TRAITEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES 

Titre | : Généralités 

Condition 18 

Les installations concernées sont classées sous les rubriques suivantes : 

  

  

RUBRIQUE SINTIQLE FENOIUMEAUIOREE NTE 
  

J 
Î 800 man (apport externe) Î 
Î à . {effluents aqueux provenant du site} 

ie ne de rdate Ae PAGE" NOUSIRES de) À IVILLENEUVE LE ROI (94) et de la 
Isociété CRMA à ELANCOURT (78) _ | 

  

ar 

 



  TO8 187 E 7 
{1 chaîne automatique de lavage avec 

  

  

[Traitement (nettoyage  et|2 lignes V = 70 085 L, 1 chaîne 2565-2a |décapage) de surfaces par voie/manuelle de lavage et décapage V = chimique 35 82 L, 2 cuves Versène de 800 L 
et 1 cuve de lavage des roulements de 
600 L 

25602 Travail mécanique des mélaux | 167 kW 
Netoyage, dégraissage, décapage | po 1 

25642 de surfaces par des procédés 
utilisant des solvants organiques |(1 ©uVE de lavage des roulements) 
  1 330 L(2 machines de 5001, 

    
J25654 Vibro-abrasion machine de 150 L, 4 machine de 100 L 

et 1 mechine de 80 L) 
AT kW 

2875 Emploi de matières abrasives {2 sableuses de 19 KW et noyauteuse 
de 9 kW)         

  

La station du bâtiment 74 traite les eaux industrielles du site en partieulier celles Issues des bâtiments 34, travées 4 à 12, bâtiment 57, station de décantation du bâtiment 60, bâtiment 67 et bâtiment 72, 
Getie station traite aussi des effluents aqueux provenant du site AIR France INDUSTRIES de VILLENEUVE LE ROI (94) et de la société CRMA à ELANCOURT (78} Exceptionnellement, elle peut traiter des effluents aqueux provenant des autres sites Air France Industries de la région parisienne (ROISSY et LE BOURGET). 
Le procédé de traitement comprend notamment successivement: une acidification, une elcalinisation, Une neutralisation fine et floculation. Une déchromatation peut aussi être réalisée si besoin. 

s sur le site ne comprennent ni cyanure ni cadmium 

  

Les bains de traitement ut 

Condition 49 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents. dossiers déposés par l'exploitant {dossier de demande d'autorisation de janvier 06 complété en avril 06 et dossier de présentation du projet « PRISME » du bâtiment 34 de janvier 06). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification appartée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Condition 20 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration s'appliquent, 

Condition 21 

Les installations sont réalisées et exploitées en sè fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que de le gestion équilibrée de le ressource en eau



  

: Implantation - Aménagement 

Condition 22 

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer les bâtiments 34 et 74 dans le 
paysage, 
Ces bâtiments sont maintenus propres et entretenus en permanence, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le 
matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 
Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté. 

  

Condition 23 

Le bâtiment 34 est équipé en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en 
vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux 
risques pariculiers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Condition 24 

Les débouchés à l'atmosphère du système de ventilation des locaux sont placés aussi loin 
que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration 
d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mêtre au- 
dessus du faitage 

Condition 25 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises 
qui lui sant applicables. 
Toutes les parties des installations susceptibles d'emmagasiner des charges électriques 
{éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à 
une prise de terre conformément aux normes existantes. 
Le matériel électrique est entretenu en bon étei et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirauit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapparl. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Condition 26 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
instelletions, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sent conformes à la norme française C 17-100 
ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des 
garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon ie fréquence définie par 
la norme française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est 
réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 
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de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploïant adresse à l'inspection des installations classées Une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis: 

Condition 27 

1. Dispositions générales : 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre où contenant des substances trés toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avri 1994 relatif à là déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. || est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun ces altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueilir toute fuite éventuelle provenant de ioute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent sy mêler (hypochlorie et acides, bisulfte et acide, aide et base trés concentrés... Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. I! en est de même pour ies dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 
Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide ef ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux, 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règies de l'art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 
Les résistances éventuelles (bains actifs el stockages) sont protégées mécaniquement. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions du présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

  

H, Stockages : 
Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solldes ou liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Tout stockage d'un liquide suscepfible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins égale à 

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres : 
*_ dans ke cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un rinimum de 250 litres : 
+ dans les autres cas, 20 % de la cepacilé totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage, Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances au préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous 
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le niveau du soi n'est autorisé que dens des réservoirs en fosse maçonnée ou assimités. 
L'étanchéité des réservoirs est contrélable. 
Les déchets susceptibles de cantenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des 
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux de ruissellement. 
111, Cuves et chaînes de traitemen 
Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

+100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels 
non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser 
dans la rétention d'une cuve de traitement, 
IV. Ouvrages épuratoires : 
L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sur un revêtement étanche et inattaqueble, 
dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 
V. Chargement et déchargement : 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides 
sont étanches et reliées à des rétentions correctement dimensionnées. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Condition 28 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sant susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. 
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un 
document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'explaitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours 
Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 
d'éviter les mélanges de produits lors des fvraisons. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances 
ou préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1904 relatif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être 
pratégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Condition 29 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être palluées lors d'un accident ou d'un incendie, ÿ 
compris les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement 
ou un autre dispositif équivalent, Elles ne peuvent être rejelées au milieu récepteur qu'après 
contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié.    

sir



Condition 39 

L'installation doit être équipée de moyens de luite contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant ot correctement répartis sur la superficie à protéger, 
Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifés au moins une fois par an par un organisme compétent. 

Titre Ill : Dispositions générales d'exploitation 

Condition 3 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage.) : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permeitent de satisfaire à cette chligation, Les cuves de traltement, füts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s'i y a lieu, les symbcles de danger Conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

Condition 32 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant ls nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan générai des stockages. Cet étal est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours, La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Condition 33 

| Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en foutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un prépasé dément formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme 
Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation, Eles spécifient notamment : 

*_ la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation aprés une suspension prolongée d'activité ; 
+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques etes précautions à prendre à leur réception, à leur expédition ét à leur transport : + la nature ef la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 

Pinstallation : 
* les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment js vérifications des systèmes automatiques de détection : + les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ;



“les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte 
prévues à la condition 36. 

L'exploitant à l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident 
ou d'incident conformément aux dispositions de l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé. 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
IL. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

Gondition 34 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, 
notamment résines échangeuses d'ions, manches de fire, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

Titre {V : Prévention de la pollution des eaux 

Condition 35 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans un réseau public sont munies de dispositifs de 
mesure fotalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées 
et le résullat est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le système de disconneclion équipant le raccordement au réseau public de distribution 
d'eau potable, en application du code de Ia santé publique, destiné à éviter en toute 
circonstance le retour d'eau pouvant être pollués doit être vérifié régulièrement et entretenu 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau 
L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement 
cette aïimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et 
aisément accessible. 

Condition 36 

3 Le réseau de collecte est de fype séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées….) des eaux pluviales non 
susceptibles d'être palluées. Les paints de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi 
réduit que possible. 
ls sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un 
dispositif de mesure du débit. 
Il. En complément des disposifions prévues à la condition 28 du présent arrété, les eaux 
résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceplibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou infiammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents, Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques. Il est mis à jour et tenu à le disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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Condition 37 

1. Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, 
infitration...) tolal ou partiel, est interdit. 
I. Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié 
des effluents. lls devront notamment respecter les valeurs limites d'émission fixées à la 
condition 39 du présent arrêté. 
Le raccordement à une station d'épuration colleclive, urbaine ou industrielle n'est 
envisageable que dans le cas où l'infrastructure collective d'assainissement {réseau et 
station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de bonnes 
conditions. 
Hl. Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sois et d'une manière 
générale les eaux résiduaires poluées constituent : 

+ soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations däment 
autorisées à cet effet et satisfaire aux disposifions définies au ütre Vil du présent 
arrêté ; 

+ soit des effluents liquides visés au |} du présent arlcie qui sont traités dans la station 
de traitement qui doit être conçue et explaitée à cet effet, 

Condition 38 

Au moins tous les quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées les 
informations nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation 

Condition 39 

Les valeurs limites d'émission en concentration sont applicables en sortie de station de 
traitement des effluents. 
Elles doivent être conformes aux objectifs de qualité du mieu et notamment les normes de 
quaïté définies par l'arrêté du 20 avrit 2005 pris en application du décret n° 2005-378 du 20 
avril 2005 relatif au programme national d'aclion contre la pollution des milleux aquatiques 
par certaines substances dangereuses susvisé, et sont en particulier compafibles avec les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 
1. Les valeurs limites d'émission en concentration pour les métaux sont définies comme suit 
en mgf (miligramme par litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Ë ONDITION SUR LE FLUX 
0,5 | Sile flux est supérieur à 19h. 
5,0 ]_Sile flux est supérieur à 10 gfj 

1 T° Site flux est supérieur à 0,2 gA. 
A H - 
1 } T 
2 1 Sile flux est supérieur à 4 gñ. 

2 1 Stle flux est supérieur à 4 gf. 
5 F7 Site flux est supérieur à 10 
és | - 
2 | Silefluxesteupéreura 4 gi. 

0,5 Î = Î 
2 TT Se flux est superieur à À gi. 
3 LT STE flux est supérieur à 6 g/) 

  

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne 
peut excéder le double de la valeur imite. 

Enr



Les résultats de prélèvements instantanés évoqués à la condition 82 qui peuvent être 
réalisés en dehors de campagnes de prélèvements inopinés ne peuvent excéder le double 
de le valeur limite. 
11. Les valeurs limites en terme de concentration pour les autres polluants sont définies 
comme suit en mgfl {miligramme par litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut 
non décanté : 
        

IX SROEUANTS SNDITION 
Si le flux est supérieur à 60 g/l 

  

  

  

  

  

  

    
  

    

MES 
IT CN aisément | 

Î ibérebles) | 1 © 
F F Î 45 1 $ile flux est supérieur à 30 gj. 

Azoie global | 155 À Siie flux est supérieur à 50 Kai 
Î | 

| P 50 Î Sikfuxestsupéreurà100gf | 
| i f j 
Î DECO F 606 = Ï 
{Indice hydrocarbure | 5 1__Sile flux est supérieur à 10 gi. | 
FL AOX 5 [Site flux est supérieur à 10 gi. 
LFibuÿiphosphate | ä Ble flux est supérieur à 8 gi 
  

1 Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

+ le pH doit être compris entre 6,5 et9; 
+ la température doit être inférieure à 30 °C. 

Condition 49 

L Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre camé de la surface traitée, dite 
< consommation spécifique », la plus faible possible. 
Sont pris en comple dans le caleul de la cansommation spécifique : 

+ les eaux de rinçage : 
* les vidanges de cuves de rinçage : 
« les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 

traitement spécifique des effluents ; 
les vidanges des cuves de traitement ; 
les eaux de lavage des sols ; 
les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques, 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
+ les eaux de refroidissement : 
«les eaux pluviales : 
+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par suriace traïée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement 
en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de 
rinçage 
Il y & une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 
11. La consommation spécifique d'eau ne dait pas excéder & litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 

on?



Pour les opérations de décapage, cete consommation spécifique n'excédera pas 2 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. L'exploitant calcuie une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations c'essées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul 

Titre V : Installations de traitement des effluents 

Condition 41 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installation 
Les installations de traitement sant conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction, Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant qu arrétant si besain les fabrications concemées. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement ef, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de Ses mesures son! portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
La détoxication des eaux résiduaires est effectuée en continu. 
Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués en continu L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre où faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélèvements. 

  

Condition 42 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des <fluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface {bassins de stockage, de traitement...) dificiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement änaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage où de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage 1 Haiïtement des boues susceptibes d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, sf besoin, ventilés, 

  

Condition 43 

Une campagne de surveillance des polluants atmosphériques à proximité du bassin de mélange et d'homogénéisation extérieur est menée. L'exploitent réalise un plan de surveillance précisant : 
+ les polluants à mesurer 
* la fréquence des mesures 
» l'emplacement des mesures 
+ _ les techniques de prélèvements et d'analyses 
*_les seuils d'alerte {à partir desquels un risque sanitaire pour la population riveraine peut étre suspecté at devant entrainer des actions correctives) +_ durée de la campagne de surveillance 

Si les rapports de surveillance confiment une stabiisation ou une diminution régulière des expositions, de nouvelles modaltés de surveillance environnementale sont étudiées en Considérant une fréquence de prélèvement allégée et des paramètres de surveillance plus ciblés. La surveillance peut être arrêtée lorsque cela est justifié



Titre VI: Prévention de la pollution atmosphérique 

Condition 44 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, pañticules) émises au-dessus des 
bains doivent étre, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère 
afin de respecter les valeurs limites définies à la condition 45 du présent arrêté. 
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des 
gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation 
et de traîtement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Condition 45 

La feneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant foute dilution les limites 
fixées comme sui. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par 
mêtre cube rapporté à des conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de 
pression (10,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

    

Aicalins, exprimés en OH_ | EL 

SG 100 
Ne 30 | 

  

  

Les vateurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes joumalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne 
peut excéder le double de la valeur imite. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à 
défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

Titre VIE: Les déchets 

Condition 46 

Sont soumis aux dispositions du présent tire tous les déchets générés par les activités 
exercées dans les bâtiments 34 et 74, y compris l'ensemble des résidus de traitement 
{bouss, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échengeuses d'ions, etc.) 

Condition 47 

Tout brûlage à l'air libre est interdit 

Condition 48 

Les déchets sont éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet en application 
du titre ler du ivre V du code de l'environnement 
L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions du décret n° 2005- 
635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et à ses arrêtés 
d'application. 
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Condition 49 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par fes eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement, 

Titre VE : Bruit 

Condition 50 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 
1887 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Condition 51 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut. 
parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si l'emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Titre IX : Surveillance 

Condition 52 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses 
définies au présent titre. Elle est réalisée sous sa responsabilté et à sa charge dans des 
conditions (polluants et périodicité) précisées dans le présent arrêté. L'exploitant en effectue 
une synihèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'i envoie trimestriellement à 
l'inspection des installations classées. 
Les mesures, prélévements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à 
défaut selon les méthodes de référence reconnues. 
Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cing ans, sur un 
support prèvu à cet effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
cassées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet, 

Condition 53 

1. Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploilant ou un 
organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels poinis de mélange avec les autres 
éfiluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé.) non 
chargés de produits toxiques, 
1, Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. Le volume total rejeté par jour 
est consigré sur un support prévu à cet effet, 
Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une aiarme sonore signalant le 
rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt 
immédiat de ces rejets. 
lH, Des mesures du niveau des rejets en métaux (en fonction des caractéristiques 
présumées du rejet) sont réalisées par l'exploitant sur un échantillon représentatif de 
l'émission journañère. 
Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer 
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites 
d'émission fixées. 
Ces mesures sont effectuées : 

“chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en chrame hexavalent : 
+ une fois par semaine, en vue de déferminer le niveau des rejets en métaux, lorsque 

la technique le permet. 
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Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées 
timestrellement par un organisme compétent choisi en accord avec l'inspection des 
installations ciassées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes 
rapides. 

  

Condition 54 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

+ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 
éventuel. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de 
l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

«les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les efiluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à la condition 45 du présent 
arrêté, est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau 
de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 
installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon là 
même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 

éventuel sont contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un 
organisme extérieur reconnu compétent. 

Condition 55 

En cas de présomption de pollution des sols, une surveillance appropriée des sols est mise 
en oeuvre par l'exploitant 

Titre X : Dispositions diverses 

Condition 56 

L'exploïtant prend les mesures nécessaires pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 541-1 du code de l'environnement en cas 
de cessation définitive de toutes ses activités. 

Condition 57 

  

indépendamment du pragramme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le 
présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment, ia 
réalisation, inopinée ou non, de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur 
les effluents liquides ou gazeux, les odeurs, les déchets ou les sois et l'exécution de 
mesures de niveaux songres et de vibrations, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations 
classées, 

Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers 
agréé que l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées s'i n'est pas agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les 
meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 
Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par 
l'inspection des installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de metire à la disposition 
de l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au 
contrôle envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent 
arrêté 

1617



Condition 58 

Les émissions des installations de traîtements de suriaces sont déclarées conformément aux Sispositions de l'arrêté du 24 décembre 2002 modifié relatf à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation, 

Condition 59 

  

Un bilan de fonctionnement des installations de traitements de surfaces visées par l'arréi 29 juin 2004 modifié est réalisé conformément aux dispositions de cet arrêté. 
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